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Procès-verbal de l’Assemblée Générale de l’Associat ion des Anciens du Collège d’Europe – 
Bruxelles, 26 mai 2009 

 
 
L’Assemblée Générale s’est tenue dans les locaux de l’Association, Avenue de la Joyeuse Entrée 14 à 
Bruxelles.  
 
A l’ordre du jour figure, entre autres :  
 
- l’approbation du rapport moral et du rapport financier ; 
- l’élection d’un nouveau Président, Fabien Durand quittant ses fonctions cette année ; 
- l’élection d’une partie du Conseil d’Administration, dont le mandat de trois ans est arrivé à échéance, ainsi 
que la nomination de nouveaux membres. 
 
Les membres candidats au Conseil d’Administration 2009/2010 pour un mandat de trois ans sont les 
suivants : Andras Baneth, François Becquart, Anthony Bisch, Christopher Burghardt, Charles Canonne, 
Gonzaque de Waresquiel, Fabien Durand, Nicolo Gasparini, Innocenzo Maria Genna, Kerstin Hötzel, Oliver 
Jung, Daniel Linotte, Lieven Tack et Mirko Widenhorn. 
 
Après lecture du rapport moral et du rapport financier, l’assemblée approuve les rapports et la décharge du 
Conseil d’Administration. L'adoption du rapport financier par l'Assemblée se fait avec le consentement qu'un 
projet de budget 2009 sera présenté au plus vite aux membres de l'Association réunis au sein de 
l'Assemblée générale. La discussion du rapport budgétaire donne également lieu à certains commentaires 
concernant les cotisations, une base essentielle du budget qu'il faut non seulement maintenir à niveau mais 
augmenter dans la mesure du possible. Le plafond moyen de 1000 cotisations annuelles, difficilement 
dépassable est un seuil qu'il faudra s'efforcer de franchir à l'avenir. Le budget fait partie intégrante de la 
stratégie, laquelle ne peut par ailleurs se passer d'un budget. Il y a donc lieu de fixer un plan stratégique et 
financier pour l'année de travail à venir. Le volume budgétaire idéal qui préserverait l'Association des 
difficultés est estimé à 200 000 €. 
 
L’Assemblée procède à l’élection du Président. Les deux candidats sont Marie-Jeanne Dos Santos et 
Gonzague de Waresquiel. Après que ceux-ci aient exposé leur programme et présenté leur stratégie pour la 
gestion des activités de l’Association, les membres présents votent (y compris deux votants par procuration). 
Les bulletins sont dépouillés sous la supervision de deux assesseurs (Emmanuel Katrakis et François 
Becquart). Les résultats sont les suivants :  
 
- Marie-Jeanne Dos Santos réunit 40 voix. 
- Gonzague de Waresquiel réunit 6 voix. 
 
Marie-Jeanne Dos Santos est élue Présidente de l’Association des Anciens du Collège d’Europe à la 
majorité absolue des suffrages exprimés. 
 
Les membres candidats du Conseil d’Administration sont élus par acclamation. Outre ces candidats élus ou 
réélus, le Conseil comprend également des membres en cours de mandat, à savoir Antoine Feral, Charles 
Florin, Bruno Jean-Etienne, Kingson Lim et Manuel Szapiro. 
 
Au cours de la séance, les débats ont principalement porté sur les sujets suivants. 
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1) Stratégie de l’Association 
 

L’Association connaît actuellement une phase délicate du fait de la situation financière de l'Association qui a 
eu comme conséquence la diminution drastique de son secrétariat et le départ d’Anne Draime, active dans 
la cellule emploi et les relations avec le Collège depuis 1996. L’Association se doit de rebondir et reprendre 
des activités qui la rendent visible et suscite une augmentation de ses membres cotisants. Sur les 
cotisations, des propositions sont faites dans le sens d’une cotisation à géométrie variable selon l’ancienneté 
et les capacités financières des anciens. Le seuil des 1000 cotisants par an, qui semble indépassable, 
devrait être dépassé. La stratégie passe par le budget, ce qui rend nécessaire un plan stratégique et 
financier. Un budget de 200 000 € préserverait l’Association des risques financiers. 
 
 

2) Activités de l’Association 
 
A – Le Prix de l’Ancien : Le projet s’est terminé en 2008 mais il faudrait trouver les moyens de faire une 
édition 2009, avec d’autres partenaires et suivant une autre formule, si cela était possible. 
 
B – Les formations pour les concours européens : l’extension des activités est nécessaire dans ce domaine, 
qui reste un élément important des activités de l’Association. 
 
C – La newsletter électronique : il y a lieu de déterminer un rythme de parution qui permette de présenter 
des nouvelles à jour et exploitables. 
 
D – Les groupes régionaux : une vingtaine de groupes sont actifs dans le monde et le conseil interrogera les 
responsables pour trouver de nouvelles pistes d’activités. 
 
E – Cellule emplois : le maintien du postage des offres d’emploi sur le site demeure une priorité. 
 
 

3) Les statuts de l’Association 
 
Certaines modifications devraient être apportées aux statuts afin de tenir compte de l’évolution 
technologique (ajout du vote par Internet) et d’intégrer davantage le Collège dans les organes décisionnels 
de l’Association 
 

4) Remarques finales 
 
L’Assemblée générale remercie chaleureusement le Président partant, Fabien Durand, qui a accompli un 
travail remarquable durant trois ans et a apporté une contribution de très grande valeur aux activités de 
l'Association. 

Il est décidé de tenir une nouvelle Assemblée générale dès que possible pour discuter de la stratégie de 
l’Association en vue de la situation budgétaire. 

Le Conseil insiste sur sa disponibilité à l'égard des Anciens et rappelle qu'il est toujours à l'écoute des idées 
et des suggestions. Le nouveau Conseil réalisera une enquête auprès des Anciens pour avoir les vues sur 
l’avenir de l’Association. 
 
 
 
Documents joints :  Rapport moral 
 Rapport financier 
 Liste des membres du Conseil d'Administration 


